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1. La programmation retenue 

Le site retenu devra accueillir environ 14 logements. La programmation 

résidentielle offrira une certaine mixité : 

- 9ƴǾƛǊƻƴ ф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ 

réduite par rapport aux précédentes opérations communales 

(environ 250 m²). Les regroupements en mitoyenneté des maisons 

όŘŜǳȄ ƻǳ Ǉƭǳǎύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

une densité compatible avec les exigences du SCOT.  

- Environ 5 logements collectifs. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ р 900 m², sans compter les emprises nécessaires aux 

aménagements de voirie. Le projet est donc compatible avec les 

orientations du SCOT. 

 

2. [ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩune insertion paysagère et 

environnementale de qualité 

1.1. [ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

environnement imméŘƛŀǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

agricoles et naturels au sud. Le secteur d'OAP est composée d'une zone à 

urbanisée (AU) et de zones naturelles (Ne). Cette distinction permet des 

aménagements paysagers différents d'une zone à l'autre. 

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŜ également la localisation de la bande de protection de la 

lisière du massif forestier de Fontainebleau. 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ : 

¶ Adapter les clôtures aux différentes espèces fauniques :  

o Clôtures perméables favorables aux passages de petites faunes.  

o Mur en pierre permettant l'installation de nichoirs. 

 

  
Exemple de nichoir dans un mur de clôture Clôture perméable pour la petite faune 

 

¶ Multiplier les milieux naturels ς espaces arborés, prairie de fauche, 

haies végétales et gourmandes ς adaptés aux différentes faunes de la 

région. 
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Un exemple de prairie de fauche 

 

L'espace public de la zone N comprendra des jeux pour enfants, ou encore 

des cheminements doux. 

 

1.2. La gestion des eaux de ruissellement 

A noter :  [ΩŞǘǳŘŜ Řǳ t[¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

humide de la zone, présentée comme hypothèse par la cartographie de la 

5wL99Φ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

déterminer si la zone est effectivement humide ou non. Le cas échéant, un 

ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎƛōƭŜΦ 

En zone N comme en zone AU, les eaux de ruissellement sont traitées par 

la mise en place d'une noue et de mares sèches. 

/Ŝǎ ƴƻǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ǉluviales sur la parcelle. Elles ont 

également pour objectif de gérer la frange entre les espaces non bâtis, les 

espaces bâtis et la voirie. Des mares sèches pourront être aménagées au 

sein de l'espace vert au plus près du point bas du secteur d'aménagement.  

Cette noue et ces mares seront dimensionnés en fonction de la part 

ŘϥƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ du chemin du Bigot. 

 

 

 

Exemple d'aménagement de 

noues 

Exemple d'aménagement de mares sèches 

 

 

3. Le maillage viaire et le stationnement 

[ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 

optimiser le maillage entre le site Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

nord, au niveau du carrefour entre la rue de la Forêt et la rue Montperret, 

ǎŜǊŀ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜΣ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ όǇŀǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ 

niveau). La connexion entre le chemin du Bigot Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘΣ Ł ƭΩŜǎǘΣ 

sera à double sens. 
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Les connexions avec la RD11 devront répondre à toutes les exigences en 

matière de sécurité routière. Leur traitement sera à la charge de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wƻǳǘƛŝǊŜ 

Territoriale. 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 

niveau de la cour du petit bâtiment de logements collectifs. Cette cour 

constitue par ailleurs un espace collectif des logements collectifs. Pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǘȅǇŜ 

« evergreen ». 

Une circulation douce devra şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

site destinée à être urbanisée et la partie est de la prairie de fauche. Cette 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛǊǊƛƎǳŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳΣ 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ǎƛǘǳŞ Ǌǳe de la Forêt. 

 

4. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ 

meilleures orientations. [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 

implantations en mitoyenneté invitent à privilégier les expositions 

Est/Ouest. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

mesure du possible, dégager des espaces généreux destinés aux jardins.  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 

de « ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳşƳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ 

notamment par la recherche d'une implantation idéale des futures 

constructions : 

ž En valorisant au maximum la partie la mieux exposée du terrain ; 

ž En recherchant un endroit abrité des vents froids du nord, sinon en 

protégeant la façade exposée au vent par des arbres à feuillage 

persistant ; 

ž En implantant les constructions de manière à optimiser et valoriser 

les ombres portées du bâtiment et des bâtiments alentours. 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ-ouest des faîtages est par ailleurs favorable à 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ 

 

 

La réflexion sur la disposition idéale des pièces intérieures des 

constructions, qui pourra être adaptée à la réalité du terrain :  

ï Au sud, les espaces occupés en permanence dans la journée ; 

ï ! ƭΩŜǎǘΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ŝǘ ŎǳƛǎƛƴŜ όǇƻǳǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ Řǳ ƭŜǾŀƴǘύΦ  

ï ! ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ όǇƻǳǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ Řǳ ŎƻǳŎƘŀƴǘύ ; 
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ï Au nord, les espaces peu ou pas chauffés (entrée, atelier, garage). 

 

 

 

Le positionnement et dimensionnement des ouvertures devra favoriser 

ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ 

maximum de captage de calories en hiver. 

 

 

 

5. Les morphologies urbaines 

En termes de morphologie urbaine, il s'agira de promouvoir un découpage 

parcellaire plus petit pour les constructions individuelles (autour de 250 

m²) afin de favoriser des logements plus petits au sein du village. La densité 

des espaŎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ мп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ŘŜǾǊŀ 

être compatible avec les exigences du SCOT. 

Les logements pourront prendre la forme de logements mitoyens au niveau 

des murs pignons, des garages, ou des deux. 

Les logements collectifs devront ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ 

ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘΦ 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ŝƴ [Σ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞŎƘƻ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

architecturale du village. 



 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς оΦ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ [9] 
 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

Řǳ ǎƛǘŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ Řŝǎ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ultérieurement, en fonction de la situation foncière de la parcelle 

considérée. 

 

Eco-quartier à Hédé-Bazouges 

 

Le quartier du Clos des Moulins à La-Chapelle-des-Marais 
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